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Veuillez prendre note que la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2026 se 

tiendra, sauf exception, le deuxième lundi du mois  au 340, rue Principale à  Saint -Modeste.  

      

 

 
    

Toute demande au Conseil municipal doit nous parvenir par écrit au plus tard 10 jours avant la 

séance régulière , pour étude lors de la plénière : direction@saint -modeste.ca  
 

¶ Lundi, 8 juin  

¶ Lundi, 13 juillet  

¶ Lundi, 13 avril  

¶ Lundi, 11 mai  

Les paiements peuvent être effectués :  

¶ Au bureau municipal (chèque, argent ou par carte de débit seulement);  

¶ Par la poste;  

¶ Par chèques postdatés;  

¶ Dans toutes les succursales des institutions financières;  

¶ Par AccèsD;  

¶ Par virement bancaire (vous devez nous appeler avant)  

 

Selon le mode de paiement retenu, nous vous recommandons de prévoir un certain délai 

entre votre paiement et la réception de celui -ci à notre bureau.  

Ceci afin de vous éviter certains intérêts.  
 

Note : Pour toute information sur votre compte de taxes, veuillez communiquer avec  

Madame Amélie Bélisle, à votre bureau municipal au numéro (418) 867 -2352, poste 200  

 

 

18 mars 6 mai  17 juin  5 août  23 septembre  
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  Dernière chance  

pour réserver  

lõEspace Collectif Berger 

- Période des Fêtes 2026/2027 - 

 

Tirage pour 
location de 
salle 2026 

                                                               Un tirage au sort sera effectué à la séance du Conseil      

                                                      du 11 mai  prochain afin de déterminer, à partir des demandes  

                                                     reçues, les réservations du 24, 25, 31 décembre et 1er janvier.  

 

Si vous souhaitez participer au tirage, pour la location de lõEspace Collectif Berger,               

vous êtes invités à communiquer avec Amélie Bélisle                                                        

au bureau municipal avant le 6 mai  2026 afin de laisser vos coordonnés.  

(418) 867-2352, poste 200. 

 

ABRIS DôAUTO TEMPORAIRE 
 

 
 

 

Nous d®sirons vous rappeler que la date limite POUR ENLEVER votre abri dôauto           
temporaire est le ʰʴ mai ʱʯʱʵ. 

 

La toile ainsi que la structure doivent °tre d®mont®es avant cette date. 
 

Malgr® le premier alin®a, il nôest pas n®cessaire de d®monter un abri dôhiver 

si celui-ci est remis® dans la cour arri¯re et non visible du chemin public. 

Toutefois, ¨  lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation, la toile doit °tre enlev®e. 

Un abri dôhiver doit °tre utilis® pour lequel il est con­u et ne doit en aucun cas °tre   
utilis® pour des ýns dôentreposage. 

 

Merci de votre collaboration. 
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La Municipalité de Saint -Modeste est fière de vous offrir un incitatif à 

l'achat de produits d'hygiène durables.  

À la suite de demandes citoyennes, le conseil de la Municipalité de      

Saint-Modeste a d®cid® dõoffrir ce programme dans le but de r®duire           

lõempreinte ®cologique. 

Couches lavables, coupes et culottes menstruelles, compresses              

d'allaitement, etc. Pour chaque item, l'objectif est le même : diminuer           

l'utilisation des produits à usage unique pour un monde plus vert!  
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POUR VOTRE INFORMATION... 
 

De boue en boue  

Collaboration: Renée Donaldson  

 

Vous êtes -vous déjà demandé pourquoi la municipalité n'utilise que du sable sur ses       

chemins de gravier? Pourquoi la niveleuse ne se pointe pas en même temps que les merles 

au printemps? Pourquoi l'abat poussière n'est pas épandu aussitôt que les chemins sont 

secs? 

 

Voici quelques explicationsé 
 

Le jeune couple est ravi de sa nouvelle résidence : les montagnes, le gazouillis du ruisseau, 

le chevreuil qui, tous les matins, apparaît au fond du jardin à la recherche d'une touffe de 

gazon frais, le calme! Ayant fait l'acquisition de leur maison de rêve en août dernier, il a été 

témoin des couleurs spectaculaires de l'automne appalachien et de la splendeur givrée 

des matins d'hiver. Puis survient le printemps et avec son arrivée, la BOUETTE!  

 

La boue, c'est le fléau du printemps en campagne : les routes de gravier, si bien compac-

tées par la neige en hiver, deviennent minés par la boue, obligeant les automobilistes à se 

frayer un chemin entre les innombrables trous et orni¯res et les redout®s ventres de bïuf, 

comme dans un champ de mines. La conduite au ralenti et les détours ajoutent des         

kilomètres au trajet lorsqu'un chemin, jugé instable et dangereux, est fermé à la circulation.  

 

Les appels abondent au bureau municipal : Pourquoi le chemin est -il fermé? Pourquoi    

n'envoyez -vous pas la niveleuse pour le « réparer » ? Avant de répondre à ces questions, 

voyons d'abord les effets du gel sur nos chemins.  

 

L'hiver québécois est l'un des climats les plus rigoureux au monde. Lorsque la température 

baisse au -dessous de zéro, le gel s'infiltre dans le sol sur plusieurs mètres. L'eau naturellement 

contenue dans le sol gèle et se transforme en cristaux de glace. Comme ces cristaux    

prennent plus de place que l'eau, le chemin se soulève (parfois jusqu'à 20 cm de haut!), 

déformant son profil et créant des fissures. Au printemps, lorsque la température s'adoucit, 

c'est la surface du sol qui dégèle d'abord, de sorte que l'eau reste coincée entre la    

chaussée et la couche de sol gelé en dessous. La surface de la chaussée devient vite satu-

rée d'eau et se transforme vous l'avez deviné boue!  

 

Le nivelage de la chaussée à ce moment est un exercice inutilement dispendieux, car la 

niveleuse ne fait que déplacer temporairement la boue. Pis encore, ses énormes pneus  

empirent l'état de la chaussée en créant des ornières encore plus profondes. De plus, pour 

déterminer quand et où niveler, il faut tenir compte des conditions météorologiques, du 

matériel formant l'assise de la route, du drainage, de l'exposition au soleil, de l'humidité et  
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du volume de la circulation, puisque toutes les sections de chemin ne dégèlent pas                   

nécessairement au même rythme.  

 

Le dégel constitue l'un des problèmes auquel l'humain n'a pas encore trouvé remède et 

c'est dame nature qui continue à en dicter le rythme. En fait, il n'y a qu'un seul moyen pour 

survivre à la période du dégel avec grâce et aplomb : c'est la patience.  

 

De la boue... à la poussière  

 

C'est la fin du dégel: Youpi! Les chemins sont à nouveau carrossables et après ce très long 

et pénible hiver, nous sommes tous impatients d'étendre la lessive sur la corde à linge et 

d'ouvrir grand nos fenêtres fraichement lavées pour écouter le chant des oiseaux. Mais le 

gigantesque nuage de poussières soulevé au passage des voitures sur le chemin de gravier 

éclipse rapidement cette sensation de donc Qu'attend la municipalité pour épandre « le 

calcium »?  

 

À la fin de la saison des boues (qui correspond plus ou moins à la fin de la période de dégel 

décrétée par le ministère des Transports), la niveleuse travaille d'arrache -pied pour rétablir 

la chaussée. Compte tenu qu'il y a, quelques chemins de gravier et que les pluies           

printanières retardent souvent les opérations, le travail peut s'étaler sur plusieurs semaines. 

Avant d'épandre l'abat -poussière il faut, de surcroit, réparer les dommages   produits par les 

rigueurs de l'hiver et les nids -de -poule, puis réaliser les gros travaux de gravelage, à défaut 

de quoi une seconde application de produit serait nécessaire sur les surfaces fraichement 

rechargées, occasionnant ainsi des coûts superflus. Enfin, les chemins reçoivent un ultime 

nivelage la veille de l'épandage de façon à en parfaire la condition avant qu'ils ne soient 

durcis par le produit d'abat -poussière.  

 

Les conditions météorologiques jouent un rôle important dans l'établissement du calendrier 

d'épandage du chlorure de calcium, car une pluie durant l'application ou peu après aurait 

pour effet d'en diminuer l'efficacité. Aussi, lorsqu'on annonce de la pluie, nous devons      

reporter la livraison afin d'assurer que le produit est épandu dans les conditions optimales. Et 

comme toutes les municipalités ont les mêmes besoins en même temps, une livraison        

reportée peut se faire attendre plusieurs jours, voire des semaines, si la météo refuse de   

collaborer.  

 

On comprendra que le printemps marque une période fébrile pour les services municipaux 

de voirie et de travaux publics, un grand nombre de travaux devant être orchestrés en 

fonction des caprices de dame nature.  

 

Et quand l'abat -poussière est (enfin!) appliqué, qu'arrive -t-il ? Le chlorure de calcium fait 

agglomérer les particules fines (la poussière) logées entre les granulats (le gravier). Il attire et 

emprisonne l'humidité dans la chaussée, atténuant ainsi la poussière. Il contribue             

également au compactage du matériel de la route.  



  

12 

Bourses de r®ussite scolaire 2026 
Encourager la pers®v®rance et la r®ussite scolaire 

Encore cette année, la Municipalité de Saint -Modeste offrira des bourses afin de                

récompenser la réussite et la persévérance scolaire pour les jeunes de Saint -Modeste.  

 

DESCRIPTION DES BOURSES 

§ 5 BOURSES DE RECONNAISSANCE DE 100$ (tous niveaux confondus: professionnel (hors 

secondaire), collégial et universitaire)  

 

CRITĉRES DõADMISSIBILIT£ 

§ Lõ®tudiant doit r®sider sur le territoire de la municipalit® de Saint-Modeste.  

§ Lõ®tudiant doit °tre inscrit ¨ temps pleinį dans un programme de formation                

professionnelle (hors secondaire), collégiale ou universitaire.  

§ Une seule demande par programme de formation par personne récipiendaire sera     

acceptée.  

§ Être âgé de 25 ans ou moins.  

§ Avoir rempli et transmis le formulaire et avoir fourni tous les documents requis avant la 

date limite fixée au 15 juin de chaque année.  

 

¹ Au niveau universitaire, le temps plein correspond à un minimum de quatre cours de trois 

crédits chacun par session, soit 12 crédits. Au niveau collégial, le temps plein correspond à 

un minimum de quatre cours par session, soit 180 heures.  

 

MODE DõATTRIBUTION DES BOURSES 

À la séance ordinaire du conseil municipal de juillet, un tirage au sort sera effectué parmi 

toutes les candidatures conformes reçues.  

 

Veuillez vous procurer un formulaire de demande de bourses de reconnaissance sur le site 

Internet de la municipalité: www.municipalite.saint -modeste.ca ou en vous présentant au  

bureau de la municipalité situé au 312, rue Principale, à Saint -Modeste. Pour plus de         

renseignements, veuillez composer le 418 -867-2352. 
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